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                   COMMUNE D’AMURE 

79210 AMURE 

Tel : 05.49.35.04.95 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  

DU 31 MAI 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 31 mai, à dix-huit heures quarante-cinq, le Conseil 

Municipal d’ AMURE, régulièrement convoqué, s’est réuni en réunion extraordinaire au 

nombre prescrit par la loi, à la mairie d’AMURE, sous la présidence de Monsieur Marcel 

MOINARD, Maire. 

 

Présents : MOINARD Marcel, HERAULT Francette, GEANT Thierry, ROY Nadège, 

DESSEVRE Annie, REIGNIER Bernard,  
Absents excusés : GRIFFON Catherine, MOULIN Mélina, COMINET Lydiane, 

MICHAUD Loïc 

 
Demande de Subvention CAP relance 
Monsieur le Maire présente les dossiers de demande de subvention concernant : 

- Travaux sur bâtiments communaux 

o L’achat et la pose de volets roulants  

o Le réaménagement de la cuisine de la salle des fêtes 

- Travaux sur espace public 

o L’achat et la pose de tables/bancs en plastique recyclé  

o L’achat et la pose de barrières en plastique recyclé  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- Valide le plan de financement comme suit : 

Travaux 

- Achat et la pose de volets roulants :    3 965,68 € 

- Aménagement de la cuisine de la salle des fêtes :  5 467,73 € 

- Achat et la pose de tables/bancs :     1 934,12 € 

- Achat et la pose de barrières :        739,64 € 

 

Total HT               12 107,17 Euros 

     TVA 20%                 2 421,43 Euros 

Total TTC Travaux             14 528,60 Euros 

 

Il est décidé de solliciter une aide auprès du Conseil Départemental des Deux-Sèvres dans le cadre du 

CAP relance. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à faire les démarches nécessaires pour les demandes 

de subvention. 
 

Demande de financement aupres de la Communaute d’Agglomeration du Niortais au titre du pact de 3ème 

generation 
Monsieur le Maire expose :  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du conseil d’agglomération en date du 7 février 2022 approuvant les modalités de gestion du 

Programme d’Appui Communautaire au Territoire de 3ème génération 2022-2024 

Présentation du projet : mise en place d’un éclairage public solaire 

Objectifs recherchés : réduire les consommations énergétiques. 

Cette opération est susceptible de bénéficier du soutien du Programme d’Appui Communautaire au Territoire 

(PACT) de 3ème génération au titre de l’axe 2. 
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Le plan de financement s’établit commune suit :  

 

Dépenses € HT Recettes € HT 

Nature des dépenses  PACT 3ème génération 5 975,87 € 

mise en place d’un éclairage 

public solaire 
15 467,70 € Autres co-financeurs  

SIEDS (30% sur fournitures) 

3 515.95 € 

  Autofinancement (20% minimum) 5 975,88 € 

TOTAL 15 467,70 € TOTAL 15 467,70 € 

 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- Approuver le plan de financement ci-dessous, 

- Autoriser Monsieur le Maire à solliciter auprès de la Communauté d’Agglomération le PACT de 3ème génération 

pour un montant de 5 975,87 € 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents.  

 

Demande d’aide pour l’éclairage public 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la réception d’un devis pour la création de l’éclairage 

public route de Bergné à Chausse. 

1 luminaire de type AGIL LED 60W sera implanté pour un montant de 2 016,88 € HT et 2 420,26 € TTC. 

Une aide financière de 70% sur les fournitures va être sollicitée auprès du SIEDS. 

Le Conseil Municipal accepte le devis, autorise Monsieur le Maire à le signer ainsi que toutes pièces afférentes 

à ce dossier. 

Demande d’aide pour l’éclairage public chemin des mégalithes 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la réception d’un devis pour la création de l’éclairage 

public Chemin des Mégalithes.  

3 luminaires sur mâts avec lanterne BUZZ LED en top seront implantés pour un montant de 6 631,32 € HT et 

7 957,58 € TTC. 

Une aide financière de 70% sur les fournitures va être sollicitée auprès du SIEDS. 

Le Conseil Municipal accepte le devis, autorise Monsieur le Maire à le signer ainsi que toutes pièces afférentes 

à ce dossier. 
 

Monsieur le Maire lève la séance à 20h15 

 

N° DCM OBJET 

DCM 29 – 2022 Demande de Subvention CAP relance  

DCM 30 – 2022 
Annule et remplace la 

DCM 27-2022  

Demande de financement aupres de la Communaute d’Agglomeration du Niortais 

au titre du pact de 3ème generation 

DCM 31 – 2022 Demande d’aide pour l’éclairage public 

DCM 32 – 2022 Demande d’aide pour l’éclairage public chemin des mégalithes 

 

MOINARD Marcel  DESSEVRE Annie  

HERAULT Francette  REIGNIER Bernard  

GEANT Thierry  COMINET Lydiane Absente excusée 

MOULIN Mélina Absente excusée GRIFFON Catherine Absente excusée 

ROY Nadège  MICHAUD Loïc Absent excusé 

 


